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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« après délibération du conseil municipal et sur avis conforme de la chambre des métiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  acteurs  économiques  de  l’artisanat  doivent  être entendus  dans  la  question  de
l’ouverture dominicale. Ce sont eux, en effet, qui sont les principaux pourvoyeurs d’emplois. Le
maire ne peut donc décider seul de proposer un classement en zone touristique, ce que semble
pourtant dire le texte de la proposition.


